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Mardi 30 mars 2010, la Cour d'Appel de Paris a confirmÃ© le jugement 

de premiÃ¨re instance dans l'affaire de l'Erika. Les collectivitÃ©s 

territoriales et les ONG qui s'Ã©taient portÃ©es parties civiles se 

fÃ©licitent de la condamnation de tous les acteurs de la filiÃ¨re maritime

responsables de ce naufrage, y compris de l'affrÃ©teur Total.Â  






Le 16 

janvier 2008, le Tribunal correctionnel de Paris avait condamnÃ© le 

groupe pÃ©trolier Total, affrÃ©teur du navire "poubelle" Ã  participer aux 

dÃ©dommagements des victimes de l'Erika et reconnu l'existence d'un 

prÃ©judice environnemental : ainsi toute l'importance de la prÃ©vention du

dommage Ã©cologique par les acteurs maritimes Ã©tait clairement mise en 

avant. Comme le rappelle France Nature Environnement, le naufrage de 

l'Erika a engendrÃ© une pollution sur 400 kilomÃ¨tres de littoral. Plus de

dix ans aprÃ¨s ce naufrage, la Cour d'Appel de Paris a confirmÃ© la 

responsabilitÃ© de l'affrÃ©teur Total, qui ne pourra plus se dÃ©douaner de 

sa responsabilitÃ© dans le choix et le contrÃ´le des navires affrÃ©tÃ©s pour

le transport de marchandises dangereuses. La Cour a en effet confirmÃ© 

que Total avait "commis une faute d'imprudence en relation de 

causalitÃ© avec le naufrage". Pour Raymond LÃ©ost, responsable du 

rÃ©seau juridique de FNE, "le principe pollueur payeur prend tout son 

sens dans cette affaire et c'est Ã  cette condition que l'on ne 

transportera plus de matiÃ¨res dangereuses au moyen de navires poubelles 

et que l'on assurera la sÃ©curitÃ© du milieu marin et la prÃ©vention des 

catastrophes maritimes". Enfin, la Cour d'Appel de Paris a confirmÃ© 

l'existence d'un dommage Ã©cologique crÃ©Ã© par le naufrage de l'Erika 

ainsi que la nÃ©cessitÃ© de rÃ©parer l'atteinte causÃ© au vivant. Il a ainsi

condamnÃ© les responsables Ã  indemniser plusieurs associations mais 

Ã©galement les collectivitÃ©s territoriales. 






Au-delÃ  de la reconnaissance 

du droit des associations Ã  demander rÃ©paration de ce prÃ©judice, FNE 

estime que l'Etat franÃ§ais doit se saisir immÃ©diatement de cet enjeu de 

civilisation dÃ©terminant pour le rapport de l'homme Ã  la nature car il 

dispose des moyens pour envisager des opÃ©rations de reconstitution du 

milieu. Comme la Cour l'a soulignÃ©, l'homme ne peut Ãªtre apprÃ©hendÃ© 

isolÃ©ment de son milieu naturel. Il est impÃ©ratif, rappelle l'ONG, de 

mettre en œuvre trÃ¨s rapidement les engagements du Grenelle de la mer et

faire Ã©voluer le droit national et international en faveur de "la 

juste rÃ©paration des dommages causÃ©s Ã  l'environnement marin" et "tendre

vers la disparition ou la rÃ©duction drastique de la pollution liÃ©e aux 

activitÃ©s maritimes".
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